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PAS D'ABSTENTIONS

11 nous revient de divers eûtes que
jlu.sie.urs groupes d'électeurs sont in-
décis sur la conduite à tenir aux élee-1

 lions du 30 avril.
Soit par mécontentement contre la

loi du 14 avril; soit par la difficulté
lue l'on recontre pour la formation
les listes; soit par suite de cette in-
différence on matière politique que
jous signalions récemment; soit pour
d'autres motifs, le système de l'abs-
tention tendrait à être adopté par
beaucoup de personnes.

Nous ne saurions trop réagir con-
tre une telle détermination.
 1/absleniion, toujours mauvaise,

;crait déplorable dans lescirconstances
ictuclîes.

Il faut que chaque électeur dépose
ion bulletin dans l'urne électorale.

Le suffrage universel est la base
des institutions républicaines; c'est
i la fois tin droit et une arme.

Un droit, chacun de nous doit l'af-
firmer en s'en servant; à ce point de
rue, il faut donc voter,

C'est aussi une arme pacifique, qui
lojtservirà montrer au gouvernement
la voie du progrès dans laquelle la
France veut marcher librement et
[ranchement.

Nous avons donné hier le moyen
l'affirmer le principe des franchises
:0!nmuna!es, réservé provisoirement,
et qu'il dépend de nous de faire triom-
pher définitivement.

Cette grande manifestation pèsera
l'un grand poids dans la situation ac-
suçlle et amènera rapidement la fin de
a crise que nous subissons.

Nous pourrons alors penser enfin
à la menace que les Prussiens tiennent.
toujours suspendue sur nos tètes, ainsi
qu'on le verra plus loin, par une dé-
Jcche de Berlin sur laquelle nous ap-
pelons toute l'attention de nos lec-
teurs.

t.Depuis un mois M. de Bismarck
s'était lu; aujourd'hui qu'il se croit à
la veille de la réalisation de ses vœux,
c'est ;à.dire d'un mouvement insurroc-
lionnel général en France, il prend
le nouveau un ton rogue et hautain.

Son discours au Reischrath est une
menace directe contre la France.

Ne ['ou' as pas.

Les élections du 30 avril nous per-
mettent de parer ce nouveau danger.

Votons tous; votons pour des Ré-
publicains honnêtes et convaincus, qui
présentent des garanties à la fois pour
l'affermissement de la République et
pour le maintien de l'ordre, de l'ordre
qui est une nécessité patriotique en
présence des Prussiens, et aussi en
prévision d'un coup de main des Bo-
naparte.

Les Prussiens et les Bonaparte
guettent dans l'ombre le moment où
la discorde éclatera dans toute la
France.

Il faut, il faut que par notre bon
sens, notre énergie, notre union, nous
déjouipns ces infâmes projets.

C0M.MG.4TMS OFFICIELLES

CIRCULAIRE DU CHEF DU POUVOIR EXÉCUTIF

DE LA RÉPUBLIQUE

Versailles, 24 avril, 9 h. 5, soir.

Le chef du Pouvoir exécutif aux pré-
fets, sous-préfets, généraux com-
mandant les divisions et subdivi-
sions militaires, procureurs géné-
raux, procureurs de la République,
et. toutes les autorités civiles et mi-
litaires.

(Circulaire devant être affichée dans toutes les
communes de France.)

Les jours écoulés viennent de se
passer en travaux du génie et en con-
centration de troupes.

Les corps formés à Cherbourg ,
Cambrai, Auxerre, avec les prison-
niers venus d'Allemagne, sont venus
prendre position à Versailles et y ont
été remarqués par leur tenue à la fois
ferme et sévère.

On reconnaît parmi eux les Vaillants
soldats de Gravelottc qui, en combat-
tant un contre deux, ont livré sans
fléchir l'une des plus grandes batailles
du siècle.

Ils forment deux corps séparés sous
lés ordres des généraux Douai et Clin-
chant.

C'est autour de Bagneux que se
sont passés les combats des deux der-
niers jours. Avant-hier, les insurgés,
avertis qu'on avait barricadé Bagneux,
ont attaqué ce village avec deux cents

hommes, qui ont été mis en déroule,
puis avec une. seconde colonne d'un
millier d hommes et d'une pièce de
canon.

La petite garnison, composée de
deux compagnies du 46e, a attendu
les insurgés à cent mètres et les a mis
en fuilepar un feu meurtrier.

Aujourd'hui, ils ont voulu recom-
mencer et se sont avancés précédés
par une avant-garde.

Les tirailleurs du 70e, habilement
embusqués, ont reçu cette avant-garde
à bout portant et l'ont dispersée.

Son drapeau rouge et celui qui le
portait sont entre nos mains.

Ces petits combats, qui avaient pour
objet de troubler uos travaux, n'ont
point atteint leur but, car ces travaux
sont achevas elles opérations actives
vont bientôt commencer.

A. THIERS.

DERRIERES JOPELLES

Berlin, 24 avriH-871.

Dans la discussion en troisième dé-
bat dans le sein du Reichstag au su-
jet de l'emprunt de 120 millions de
thalcrs, le prince de Bismark a fait
la déclaration suivante :

« Nous devons espérer que les pré-
liminaires de la paix entre la France
et l'Allemagne seront exécutés par le
gouvernement français . Celui-ci a
pris les meseres nécessaires pourle
paiement des deux premiers milliards
de l'indemnité de guerre". Mais, lors
même que ce versement serait effec-
tué, les forts qui sont occupés actuel-
lement par les troupes allemandes
n'en continueraient pas moins à être
gardés psr elles, attendu que leur éva-
cuation ne doit avoir lieu qu'après la
conclusion définitive de la paix.

« Malgré cette pression exercée sur
la France par les circonstances dans
lesquelles elle se trouve, je ne puis
me défendre de croire que les négo-
ciations suivies à Bruxelles pour ia
conclusion delà paix ne marcheront.
pas aussi promptement qu'on aurait
pu le supposer.

« La France paraît espérer, après
avoir réussi à reprendre ses forces,
d'obtenir d'autres conditions de paix.

« Mais nous ne consentirions à ap-
porter en aucun sens, aucune atté-

nuation aux conditions préliminaires
de cette paix.

« Lorsque le mouvement de Paris
a éclaté, nous n'avons point insisté
sur la dérogation aux préliminaires
de paix qui résultait de ce que le gou-
vernement de Versailles conservait
une armée de plus de 40,00Qhommes
entre la Seine et la Loire.

« Maintenant nous nous trouvons
ainsi forcés à de grands sacrifices
d'argent, parce que nous devons con-
server en France un effectif de trou-
pes bien plus considérable que nous
ne l'avions prévu.

« Si le gouvernement de Versailles
ne peut réussir à remplir son mandat,
nous ne saurions encore aujourd'hui
nous rendre exactement compte du
chiffre des troupes dont la présence
sous les armes pourra nous être im-
posé, non plus que des conditions de
commandement et d'organisation qui
pourront être nécessaires pour cette
armée.

« Nous devons, quoi qu'il en soit,
rester en France assez forts pour être
prêts à toute éventualité.

« La France doit nous payer- de-
main toutes les sommes arriérées-
dues pour l'entretien de nos troupes
avec les intérêts, et en outre elle doit
nous verser le premier mai la quote-
part échue de l'indemnité de guerre.

« Si elle n'est pas en mesure de le
faire, nous nous verrons, avec le plus
profond regret, dans l'obligation d'a-
voir recours aux réquisitions en na-
ture. ^^

« Nous n'avons pas voulu nous mê-
ler dans les affaires intérieures delà
France, quelque forte que la tentatioa
en pût être pour nous.

« Cependant je ne tiendrais pas
pour juste ou opportune une absten-
tion à tout prix de notre part ; une at-
titude semblable de notre pari équi-
vaudrait à l'encouragement de l'im-
punité accordée à tous ceux qui en
voudraient "profiter.

« Tout ce que nous pouvons dire
c'est que, si notre droit 'et nos in ter
rets sont lésés, nous les défendrons.»
( Vifs ariplaudissements.)

Après une courte discussion, l'em-
prunt de 120 millions de thaiers pj-o-
posé parle gouvernement u été voté'
à l'unanimité moins six vo:x.

feuilleton du 1PBTIT ÎOBRHÂL

L'ASSURANCE MUTUELLE
IV

. En proie à ces désolantes médita-
i^ons, la jeune femme voyait sous un
l»nr sinistre l'événement"' de la raaït-
»ée, cet événement qui avait boule-
versè son intérieur. La tëijs penchés*
sur les bras d'un fauteuil, elle son-
geaitau résultat de la malencontreuse
lettre.

U présence de Mme Dalveray- pa-
rut surprendre le secrétaire, ce qu'il
8«tle tort d'exprimer par nn haut-le-
FjfPs que sa jeune tante ne laisssa pas
echappr.p *

L iwritrrie de confiance du banquier
™grfma ce geste, auquel il n'attacha
Pourtant pas l'importance qu'il prenait
«jtt yeux de celte femme déjà instruite
«wr le qui-vive; il se «oa^osa aus-

sitôt un air d'indifférence, et se con-
tenta de dire :

— Je vous cfovaîs par(ie,ma tante.
— j'ai chawgé d'idéc,répar!it celle-

ci. j'ajourne mon voyage de quelques
heures

— Et mon oncle connaît-il cette
nouvelle résolution'? se hâta de de-
mander Léonce, qui, par là, disait
tout e.*t croyant ne rien dire.

— Il la connaît si bien, répartit in-
gènnèment la dame, que c'est avec
lui que le tout a été concerté. Mais
une personne qui l'ignore et à qui je
cfeis l'apprendre, parce que nous de-
vions nous mettre eu route ensemble.
c'est mon amie, Mme de Lacroix. Or,
commèrpour cette mission délicate j'ai
besoin d'an mandataire habile à m'ex-
cuser, j'ai jeté les yeirx sur vous.

Cette conclusion qu'il était loin de
prévoir et qui lui était si gracieuse-
ment int;mée étonna beaucoup le jeu-
ne homme.

— Moi? répondit-il un pea aba-
sourdi de ce qu'on voulait le faire

quitter son poste juste au moment, où
il avait charge de le tenir.

[1 est clair qus c'était bien là le but
de la dame. Dans l'espoir que sa ri-
vale, ne recevant pas de contre-ordre,
arriverait au rende/, vous, cile voulait
lui préparer les voies, comme les
Grecs préparaient les Thennopyles à
l'armée de Xe.-rès. Il étail donc im-
portant pour elle de se débarrasser
«lu neveu "qui pouvait devenir un au-
xiliaire pour la survenante.

lie secrétaire comprit toute l'éten-
due de cette ruse qu'il fallait conlrc-
miner adroitement sans avoir l'air de
la redouter et de la soupçonner môme.

— Madame ne pourrait-elle se pas-
ser de moi pour cet office ? opposa-t-
il, j'ai sur mon bureau des affaires
bien pressées à expédier.

— Pas si pressées, observa Mme
Dalverny avec un fin sourire, qu'elles
ne vous aient permis de vous déran-
ger pour venir au salon où vous voi-
là ! Tenez I avec un peu de bonne
volonté, qui peat lemo.ms peut le plus.

Le secrétaire se mordit les lèvres

en songeant qu'il avais à faire à fort»
partie.

Mme. Dalverny continua :
— C'est un service important que

vous seul neuve;: ma rendre, une dé-
rhareho rfuè vous êtes seul capable de
bien faire.

— Il me semble, ma tante, objecta
le secrétaire, qui ne se désistait pas
de son système de résistance, il me
sembla qu'une lettre sa-3ira.it.

— Y penses -vous ? interrompit
M'BJfe Dalverny. ÛHK lettre! Mais Mme '
de Lacroix ne me le pirdonnerait.ja-
mais, je la connais tellement suscep-
tible. Elle prendrait mes raisoas pour
des prétextes, mes obstacles pour des
défuites. Non, non, vous seul pouvez
me faire excuser d'elle, lui expliquer
qu'une «luire m'a retenue à l'impro-
visle, enfin, de quelque manière lui
faire accepter et me faire pardonner
ce retard. Une lettre ?,".. je m'en gar-
derai bien, je me souviens trop de cet
ancien proverbe des Normands : Vi~
sape d'homme fait varia.

La nuit à demain, Frodaric THOMAS.
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DÉPÊCHES TflJEftRUffiWtiS

Les Elections.
Versailles, 2c avril 1871.

le Journal officiel publie une cir-
culaire de M. Picard, relativement
aux élections municipales; le mmis-
tre de I inlérieurrecommande de lais-
ser aux électeurs une liberté com-
plète. Il dit : , ,.

« Si des agents ou des compilées
de l'insurrection parisienne voulaient
profiter des élections pour renouveler
leurs tentatives de désordre, ces ten-
tatives devraient être énergiqucment
réprimées. »

M. Picard annonce que les élections
municipales seront bientôt suivies des
élections complémentaires pour l'As-
semblée nationale et les élections des
conseils généraux.

Le Français néanmoins considère
comme probable 1 ajournement des
élections municipales.

La rançon et les Prussiens.
Versailles, 23 avril 1871.

Le Journal officiel publie un arti-
cle démentant les bruits répandus à
Paris. Il constate que tant que l'in-
surrection ne sera pas domptée, le
gouvernement ne pourra pas recourir
efficacement au crédit, et les forts de
la rive droite resteront aux mains des
Prussiens.

Opérations militaires
Versailles, 24 avril! K"l.

Excepté quelque canonnade entre
leMonl-Valérien et la porte Maillot,
aucun événement militaire n a eu
lieu.

Le Gaulois persiste à affirmer que
les Prussiens remettront dénritn ou
mercredi les forts de la rive droite à
nos troupes; mais cette assertion est
démentie dans les régions officielles..

Le général Ducrot a donné sa dé-
mission de commandant des troupes
qu'il a organisées. Celte démission a
été acceptée.

Versailles, 25 avril 1871.
Ce matin vive canonnade.
Les batteries de Mcudon, Brefeuil,

Chàtil'On, ont ouvert le feu contre- les
forts d'bsy et de Vanves et contre le
Point du jour.

MM.. Thiers et Mac-Mahon ont vi-
sité hier la tranchée do Chàlillon.

Le Journal officiel de Paris, du 23,
annonce une suspension d'armes, au-
jourd'hui mardi, à partir de 9 heures
du malin jusqu'à 5 heures du soir,
pour permettre à la population de dé-
ménager.

Le Journal officiel de Paris dit :
Le bruit ayant couru de l'évacua-

tion imminente, des forts de la rive
droite par les Allemands, le comman-
dant des forts de Vincennes avait
cru devoir armer les remparts de ce
fort.

Un parlementaire prussien est ar-
rivé alors, demandant l'observation
exacte de la convention du 2$.

M. Cluseret a fait immédiatement
désarmer les bastions de Vincen-
nes.

Nouvelles de Paris
Versailles, 24 avriMS/1.

Les journaux de Paris de ce matin 24
ne contiennent aucun fait important.

Dans une séance de la Commune,
Clément a demandé l'arrestation de
Félx Pyat, qui n'a pas été accordée.

Pyat, dans le Vengeur, attaqué vio-
lemment Vermorei, qui l'avait at-
taqué.

Dans cette même ses née, le géné-
ral Bergerct a été acquitté.

Le colonel La Ceci lia est nommé
commandant de la place de Paris.
• Le çém'.r.a! .J/o-nbrnu^ki prend la

direction en chef des forces militaires
de la Commune.

Versailles, 25 avril 1871.

La Commune a décrété la réquisi
sition de tous les appartements va-
cants, pour loger les habitants des
quartiers bombardés.

M. Raoul l'iigault a donné sa démis-
sion de délégué delà sûreté générale.
M. Cournet fê remplace.

• Le Vengeur publia trots lettres,
priant ou sommant M. Félix Pyat de
ne pas quitter là Commune. M. Pyat
a répondu qu'il obérait.

Nouvelles de Versailles
Versailles, 24 avril 187t.

M. Pouyer-Quertier est revenu à
Versailles.

On assure que M. Reynouard est
nommé procureur général à la Cour
de cassation.

Les Délits de Presse .
Versailles, 24 avril 4 h. 30, soir.

Le Journal officiel publie une cir-
culaire adressée par M. Dufaure
aux procureurs généraux, datée du
23 avril, à l'occasion de la nouvelle
loi rendant au jury la connaissance
des délits de presse.

Cette circulaire s'élève vigoureuse-
ment contre les écrivains qui, après
avoir longtemps demandé le suffrage
universel, outragent incessamment
l'Assemblée nationale, qui en est in-
contestablement l'expression la plus
libre, qui sont les apologistes effron-
tés de la dictalure d'étrangers et de
repris de justice; qui mettent sur la
mémo ligne l'Assemblée issue du suf-
frage universel et la prétendue Com-
mune de Paris; qui, par leur langage
hypocrite, sous prétexte de concilia-
tion, énervent le sentiment du juste
et de l'injuste, habituent à considérer
du même œil l'ordre légal et l'insur-
rection, le pouvoir créé par la France
et la dictature qui s'est imposée par le
crime et règne par la (erreur.

o De pareils écrivains ne sont pas
seulement les ennemis d'un gouver-
nement quelconque, mais de toute so
ciété humaine. Vous ne devez pas hé-
siter à les poursuivre.

« Nous avons été, pendant de longs
mois, les témoins attristés des maux
causés par la guerre étrangère : dans
la guerre civile, que de grands cou-
pables cherchent maintenant à allu-
mer, notre rôle doit être plus actif. »

CLUSERET TRAITRE' LUI AUSSI

Une dépêche que l'on vient de lire

nous apprend que le commandement

en chef des forces de la Commune est

confié au général Donibrowski.

.La dépèche ne nous dit pas si le

général Cluseret a été destitué, arrê-

té, ou s'il est en fuite, suivant son ha-

bitude, quand le danger le menace;

exemple,: Lyon, Saint-Etienne, Mar-

seille, etc.

Quoi qu'il en soit.il est décrété, lui

aussi, de trahison par M. Verlet, com-

mandant du 192e bataillon, membre

du Comité central, croyons-nous.

On sait que le Comité central n'a

nullement cessé de fonctionner, il

est donc probable que la virulente ac-

cusation de M. -.Verlet a été suivie

d'effet; la voici :

La victoire ne sera assurée que h jour où
le mini-are! de la guercé, organisateur i!e la
désorganisation, orçora à la disposition îles.

cèmifMUnt» de Neui'îy Mti-8 puissante ar-
tillerie.

On ncus donne des pièces do douze $a>t$
imtmtionz, des mi ira il le uses sotis ruinas?,
<le< bataillons sans chefs, des officiers sans-
sohlats.-

l'ai vu envoyer à Paris estafettes sur es-
tafettes, pour réi'toiier munitions et ren-
ions. Rien n'arrivait.

L'en ne -ni assassinait nos soldats, aban-
donnas sans cartouches, sans vêtements.

, OD rcrcaimence la guerre à la Trccliu.

Au lien de démolir les maisons à coups
de canon, il faut les prendre à la La :on-

netio. Résiliât : des hommes lues &ans
prolit.

On n'a pas une seule bombe à pétrole!
Au poiv v;u -,. -4.it er un de mes cama-

rades a dû mettre le (eu à une maison
« avec des allumettes, » lorsqu'il eût et
avantageux de la faire sauter.

Pour moi, qui n'ai jamais aimé, les dic-

tatures militaires, je bondis der'age. lorsque
je vois un minisire rendre des décrets alors

qu'il devrait agir.
* Sans canons, nous n'arriverons arien.

« Sans munitions, nos concitoyens se-
ront inuiilement massacrés. »

Et si la Commune a conscience de son
mandat, elle prendra la direction des opé-
rations militaires, qu'elle a compromises
en les confiant à de-, mains incapables. —
Henri Verlet.

Dans tous les cas, un des derniers
faits de M. Cluseret aura été u« acte
de déférence envers ses amis les
Prussiens. Il a fait allicber l'avis sui-
vant :

Les Alsaciens et les Lorrains, actuelle-
ment dans Paris, ne pourront être con-
traints au service de là garde nationale;
ils auront à fournir la preuve de kur ori-
gine.

Le délégué à la guerre espère que le bon
sens de la population le dispensera d'entrer
dans de plus amples détails sur les motifs

de cette mesure.
Le déltijué de hx guerre, G. C-LUSEiip.

DftLSiOiUJÊFECTIORS

Après Mft, Félix Pyat et Rôseard-j
voici M'. Briosne qui donne sa démis-
sion démembre delà Commune, tou-
jours pour le motif de la validation
illégale des dernières élections.

Ces démissions irritent au plus
haut point la Commune.

Dans son dépit, un des membres,
M. Ycsinier, va jusqu'à dire dans son
journal :

Selon nr.us, les citoyens Regeard et Pyat
ont tort. 11 ne s'agit oas de sauvegarder la
légalité, mais de sauver la Commune.

Peu nous imparte la loi réactionnaire qui
exige le huitième des voix des électeurs
inscrits pour la validation des élections.

Aujourd'hui, il n'y a pins de légalité ;
nous sommes en révolution.

En même temps que les démissions,
les défections. Voici ce que publie le
Cri du Peuple, l'un des organes delà
Commune :

Nous apprenons un fait grave.
Le±2t)e et le 2(>le bataillon auraient,

dans l'avant- dernière nuit, abandonné leur
poste sans mè,me avoir été attaqués.

L'éiat-major, qui était en arriére, se se-
rait vu isolé tout n'un coup, et à la merci
de l'ennemi qui, fort heureusement, n'a
pas tenté d'attaque.

C'est cette barricade , si étrangement
abandonnée, qu'il a fallu reprendre au
prix d'assez sérieux sacrifices.

Le 220e et le 2','de bataillon ont à effacer
bien vite ce souvenir, et le seul moyen de
retracer, c'est un courage héroïque contre
les bandes de Versailles.

Tout ces faits, analysés d'après les
journaux de la Commune, et par con-
séquent auibentiques, nous autoris-
sent à penser que Paris ne peut souf-
frir longtemps encore un pouvoir dic-
tatorial et oppressif qui est la négation
même de la liberté.

Bientôt, nous l'espérons, la France
tout entière n'aura plus qu'une pen-
sée, qu'un but: raffermissement de
la riépublique'el, le large développe-
ment de ses institutions, assuré par la
concorde, la paix intérieure, le tra-
vail.

LES C0MBATS_ SOCS PillIS

LA JOURNÉE DU 23
C'est àSablonville, aujourd'hui, que Fae-

tion est exclusivement concentrée, et c'esi
l'artillerie qui en fait principalement les
frais.

On entend bien, par-ci par là. des déchar-
ges rie mousqueierie. mais si peu nourries,
qu'elles se perdent presque complètement
dans le grondement incessant du, canon.

Si J'oa nt? gagne pas de terrain, d'un côté

m de l'autre, du moins peut-on se flatter
do détruire des maisons.

D'àptiw fB qu'on nous dit, Xeuilly ne se-
rait pius'qu'uniiioneeau de ruines.

Cependant, le monument «ommémoratif
de la nio-n'ilu/diie d'Orléans est resté intact
au toi%u de ces désastres.

Les" grilles seules ont été enlevées, mais à
main d homme.

Dirtûté d'Asnière.-, tout éiail, depuisquet-
ques heutes, silène. eus; mais, au" moment

ou nous avons quille noire observatoire d«
ce cô;é, nous avitfw entendu de fortes d -

nations d àrïilllerie dan* la drrecliou occi-
dentale de Le '..'il lois.

Sans doute la lutte allait recommencer
aussi sur ce point.

On nous a du que désengagement.; très.
vifs avaient eu lieu hier aux enviions d<i
Sami-Uuen; mais noo- n'avons aucun un.
seignemeiU positif a col é«<jr'U.

Tout ce que i>. us savons, c"es( que. |«^
troupe de Versailles on; tiré sur le petit

hameau des Grésillons, entre Genuevillien
elAsçières, pour s'assurer s'il y avait dos
gardes nationaux.

Ceci se passai! hier, entre onze heures et

midi, heûreà tirçueWe se ir-.-uvai.-nt atta-
blees, pour te'-dèh ûner, six personne-, dans
la salle à manger Je il. Paris, rue do la
Digue, 23.

l'n obus pénètre par la croisée et tombe
au milieu de la laide.

Tout est brisé, tout le monde est ren-
versé.

Une épaisse fumée envahit l'appartement
et quelques minutes s'écoulent a.ant qu" n
puasse y voir clair.

C;.a'-un, pendant ce temps-îà, remerciait
le ciel individuellement d'être te seul à avoir
échappé saie et sauf au danger.

En somme, la journée d'aujourd'hui n'a
rien eu de saillant. On nous si mile un
seul fait ayaaiun importance relative. N'eus
avions annoncé naguère que le- iroupes ils
Versailles avaient à leur suite, un matériel
de pont ; on vient d'en faire usage. L'n pont

de baieaux relie à cette heure la rive'
clic delà Seine à l'île des Ravageurs.

La bataille imminente.

Dans la-circulaire officielle que l'on a lue
plus haut, M. ïbiers annonce que les ope-
rations militaires actives. \ont recom-
mencer.

D'autre part; les bruits précurseurs d'un*
grande bataille sont remis en eireuliton.

Nous croyons encore qu'il sera inutile d*
recourir à une attaque a fond confire l'aris,
la Commune étant en peine désorganisa*
lion, et se trouvant abandonné-; mus les .

jours par un plus grand nombre de ba-

taillons.
Cependant, comme il est évident que le

gouvernement de Versailles a un ire- grand
intérêt à ce que Paris soit réuni à la France

avant le ;S0 avril, jour des électifs com-
munales, nous recueillons ici les rensei-
gueuleras relatifs à l'action générale qu'on
nous fait prévoir.

Le Gaulois rublie les renseignements -
vants:

Il est patriotique et de toute couvénan •
de ne p«iut donner de détails snr ce qui ') '
se passer désormais; chacun sera prévenu
de la résolution [irise à l'heure où nous

-
'*

écrivons. Ce n'est point la cris.' suprêï
mais c'est à coup sûr le prélude de ce que
le Jo-'-r Ml u'.': -,'  de l'insurrection appeH**

. « le grand coup des Versai liais »
Un conseil de guerre a été tenu hit* *

l'hôtel de la Préfecture, sous la présidence

de M. Thters, et à l'heure où nous pal
sons, les effets des décisions qu'on a pri
se font senlirî Les majors de tranchée -
à leur poste et le feu doit être ouvert.

Nous avions eu la conscience de né p»
parler en détail des armements de Meui
île Cbâtillon et de Dreteuil; mais les in i*
gés, aussi-bien ren^ignés que le furent '.<'
guère nos implacables ennemis, nous ont
devancés sur quelques puirits; l«
(}8 du rempart a ouvert, hier malin, - "
l'eu conire nos pièces de marine de la b,i -
pie de llceieuil, ce qui rend notre pi udc'nci

inutile Nous n'avons point répondu !

d'abord, mais l'ordre est donné fh s irffl i -
et il iaudru compter avec nos an'eboir,-.

La division" Vergé a fait une rseomj.'i'w-'
saace sérieuse sur la ,r*Ve gau-.-he d. i»
Seine et a constaté qu'elle n'étail ni gard '•
ni sur-.oi liée, tes griùles du lois de l!ooi>"
giie sont ferioées et les i!i?:r.< ;s por -'
leurs avant-postes jusqu'à la yjla '•
sebild. que qu'-iqties-uns préti.'iuiaieiit -- •
été occupée par nous.
I Un pont, composé de cSafttanîx p>htoa«
a été jeté à la hauteur «le PuieaiiN ; >}•' -

,;
-

ques pièces, phr.ées derrière lu» épaula
ments du bots de B-julo^ne et les bastions
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Ltt de. contrarier l'opération, mai» Je
'', Valdtien domine si bien la rue et
P eii,teVe nos pontonniers n'ont rien
|e8à redoaW des feux du rempart,
ïalfré les dépêches chroniques insérées
jiïml officiel de la Commune e celle

Edaïfe: «Des troupes versa.Haises
e° Inbre attaquent nos tranchées, dix
[**> mitrailleuses les mettent en de-
S ; de notre côté ni morts ni Mfi&g
C n'avons pu constater, ni a Chatdlon,
I Clàmart, aucune attaque de ce genre
'!
 l0

ue P^t. D ̂  exact que Bécon a tire

I Levallois ou plutôt sur la batterie de la
fce Béranget ; mais des deux parts il est
Làle d'apprécier les pertes,
tftous avons reçu de nouvelles troupes,
Hooede ligne, arrivé du province, est
IL ramper à Chaville. Nous allons nous
luperde parcourir les tranchées de Meu-
K et porter notre attention sur le Point-
E.jour ; c'est sur ces points que va sa con-
jurer désormais l'attention.

Lis Siècle, sans être aussi alErmatif, con-
tint de la même manière :

A Paris, surtout du côté de l'ouest, on
anne le rempart, on accumule sur les bas-
Itaj les mèrti rs et les pièces de défense ;
i)err;ère les remparts, précaution que Ion
croit utile, on établit de fortes barricades
avec fossé et parapet, comme un deuxième
rempart avec sei canons et ses mitrailleu-
ses au créajeau. Nous entrons dans une se-
bride' période. Les lédérés criaient na-
guère A Versailles! à Versailles! Au-
jourd'hui ils déclarent qu'ils sont disposés
Rpposer aux Versaiilais une résistance
énergique.

Les Versaiilais, de leur côté, n ont pas
pore accentué leurs intentions. Ils sont
sur la défensive, comme au premier jour,
nitaque, ils n'en ont tenté que pour *'as*
Brer de quelques points stratégiques, in-
dispensables pour loiïensive. Ils s étendent
Cplus jxissible vers le nord, ils touchent
Ijesque a Saint Denis ; ils uennent en juuo
Èpmay.

; Et pourtant il faut s'attendre à un enga-
iênmni décisif; il ne peut tarder de se pro-
duire, bien que les Versaiilais en soient
encore à gagner du terrain sur leurs ailes,
1 a disposer des canons au-dessus de leur
kk ! ien plus qu'à pousser de l'avant.

Un drame au fort d*Issy.
Nous lisons dans la Liberté qui se publie

actuellement à Si-Germain en Laye:
Jtn de nos amis, attaché à l'ambulance

ItfVraud-HôieL el (iu ' a Py s'échapper de
Pans, grâce à un stratagème que nous ne
vouons pas indiquer, nous a raconté la
loinbrs histoire suivame :

j a quelques jours, un monsieur, âgé
aune cinquantaine d'années, désireux de
vmr de près une baiaiiie, parvint, moyen-
nant finances, à se faufiler dans le person-
nel des ambulances. A col effet il se donna
le litre de chirurgien, orna sa casquette
d'une croix rouge sur fond biancet enroula
a son bras le brassard de Genève.

L'ocasion qu'il cherchait ne se fit pas
attendre.

Le soir même de son installation... frau-
duleuse j six voitures furent commandées
pour le lendemain à trois heures du matin;
«Iles devaient sortir par la porte de Y âmes.

Voila notre homme au comble de la joie.
Hélas ! elle fut de courte durée.

L'ambulance s'arrêta en avant d'Issy ; le
fort était encombré de blessés, et, malheu-
wisement, les médecins, en se mornent-là,
faisaient absolument défaut.

. Vous devinez ce qui arriva. Quatre ou
*"if] personnes furent reposes pour donner
™>s soins aux blessés qu'on n& pouvait pas
|M*sporter immédiatement. Celui qui BOUS
JaPporte ces détails et le faux chirurgien
"""^tit au nombre des gens réipiisitumués.

figurez-vous maintenant la position de
JM infortun-ioflligé d'exercer séance tenante
Part dont if ignore les premières notions.
" sefforce de dissimuler son trouble, panse
"ne blessure, jtenouvelle un cataplasme,
niais "0 moment après, il lui faut extraire
««e balle !
. '.n le mène près du blessé, quel moment !

jette autour de lui des regards effarés,
^ visage a. pâli subitement, son front es I
f'-^é d'une sueur froid». Que faire? qu«
jpenir? Des gardes fédérés Je regardent

an o;i-l soupçonneux.
~ Wi bien ' citoyens, ça ne va donc pas?
~- L'est que... je vais vous dire... je ne8!!
'! (pas chirurgien...

o.-ur •'
 9If

'!,, lue à-ms fî l!e! but il a eu re-
"«'- a eetie innocente supercherie.

èU»h?*v°-
,
*

s
"

SOnt a''cnft,i " ies P*r «n silence
h .,•• * e»nmoi>r» il se croit sauvé, et il se
bs-jf-' Soi!! 'i?aî . d'aviNir eu retours à la

r1- Venez parler au commandant'^ Ul

Que fut-il dit dans celle eu iretien ? nous q
l'ignorons. Mais dix minutes après, le mal- q
heureux sortait escorté par une trentaine
de fédérés. Il ne marchait pas, il était trame. v<

 Puis... à cinquante pa-. du fort, cmq ou d<
six coups de feu retentirent, suivis du cri q
de: Vive la Commune t s

On l'avait fusillé! D

ET LES mmn w w. }
Il devient de plus en plus urgent fi

de ne pas l'oublier, car les Prussiens ti
peuvent rentrer en scène d'un mo- 1:
ment ù l'autre. , ,

Pour que nul n'en ignore, voici,
d'après le Slaatzanzrùjer quelle est J

la répartition des troupes allemandes a

dans les déparlements soumis à l'oc- a
cupation: [

La première armée (1er et 8e corps, r
17e division d'infanterie et 3e division de
cavalerie) occupe les départements de la

1 Somme et de la Seine-inférieure, ainsi que r
les parties des départements de l'Eure el \
de l'Oise situées sur la rive droite de la ,

' Seine. i
' L'armée de la Meuse (corps de la garde, |
! 3e corps et Se division de cavalerie) occupé
' la parue du département de l'Oise située
' sur la rive gauche de la Seine, puis lé dé- ,
" parsèment de Seine-et-Oise, et, amour de (
" Paris, les forts do Saint-Denis, c'est -'à-dire
5 le fori de la Briélt'è, la Double-Couronne, ,
3 elles forts de l'Est et d'Aubervilliers.

La lie armée ( 6e ci lie corps, corps ba-
5 varois et 4e division de cavalerie) occupe
1 les départements de Seine-et-Marne et de
• Seim>< t-Ois", ainsi que les forts de Notent,
" de liosny, de Noisy et de Itomainvil'e.

La deuxième armée (Se, 7e et 10e corps,
1 2e et fie divisions de cavalerie) occupe le*
1 départements de la Haute-Marne, de l'Aube
0 et de la Côte-d'Or.

L'armée du sud (2e et 5ë corps, Ire di-
" vision de cavalerie) occupe les départe -
'" nients de la Haute-Saône, du Douhs, . •;
1 Jura, quelques panies de la Côte-d'Oret la

;> plaça de Beifort.
r En outre, le 7e corps occupe les départe-

ments de la Meuse et des Vosges et les par-
lies des départements delà Meortbe et de la
Moselle qui sont restées à la France.

Le lis corps, les départements de l'Aisne
e et ces Ardeanes.

Enfin, la division wurtembergeoise oc-
° cupe le départemeut de la Marne.
ie
e ~

A PARIS
;é —
e Paris, 23 avril 1871.

Nous empruntons au bulletin du Mom-
" teur l'analyse suivante des deux dernières
a séances de la Commune, d'après le compte-
f rendu publié dans le Journal officiH:
a < Il y a des enfants terribles parmi les

membres de la Commune.
ls « Le citoyen Amouroux, par exemple, a

fait deux aveux loris significatifs : le pre-
'"' mier, c'est que, da/sis sa pensée, on devrait
iS supprimer mus les journaux; «ec temps
1 > de guerre, il ne doit y avoir que l'0//saV/,-»
s- le second, qui est beaucoup plus piquant,
B* c'est que, si l'on continue à s'inquiéter

ainsi des démissions, personne ne voudra
'e bientôt plus faire partie de la Commune.
\~ « Une motion du citoyen Kastoul nous
i> donne une médiocre idée de la confiance

que les gouvernants de Paris s'inspirent les
lU uns aux autres. Suivant cette proposition,
3r qui a été naturellerRent aceeptée, chaque
K délégué se trouvera placé sous la surveil-
JS lance d'une commission qui adressera ions
!B les jours à la Commune un rapport sur ses

actes.
•e « Le citoyen Delescluze, à son tour,
le nous fomrnit des renseignements édifiants
s* sur l'état desespriis ians une prtie de la
se garde nationale. Il y a des « tirai lfëro«_ts,ï
ei des discordes pour des «querelles de ga-
16 Ions. »

« L'ex-rédaeteur en chef du Ftcreil te
M plaint d'ailleurs que «l'élément militaire
s» domine l'élément civil, quand ce devrait
st être le contraire, »
u« « Et nous aussi, hélas! nous nous en
at plaindrions, si nous osions; mais il nous

semble que c'est la conséquence forcée de
5- la révolution qui a transformé, bon gré mal
16 gré, toute la population parisienne en ar-

mée, et nous serions bien reconnaissants à
5* M. Delescluze s'il voulait nous dire qui.

peut ebeore se llatter, après les décrets de
ee la Commune, de uVire point militaire
?e s Une scène touchante a marqué la fin
I* de la seconde s-ianee. On a été chercher

i dans sa pri-î-'C !<? nîoyeîi iSôrgêret, qui a

déclaré, au milieu de reinolton générale, |
qu'il n'en voulait .nullement aux citoyens i
qui I avaient privé de sa liberté.

« Les arrestations, plus ou moins moli- |
vées.sont un des rouages les plus essentiels j
de notre nouveau système politique, ftt ceux ,
qui eu sont les victimes ne doivent ni <
s'en indigner ni surtout s'en croire désho- |
norés. j

— i

M. Delescluze aurait pu se plaindre, avec,
beaucoup de raison, de ce que I élément
étranger domine à Paris.

Indépendamment des généraux, on af-
firme que depuis on mois plus de ilOO let- i
très de naturalisation ont été accordées par
la Commune.

Le décret concernant les hommes de 19 à
35 ans est exécuté sévèrement dans le 10e
arrondissement.

Cent soixante et onze jeunes gens (nous
affirmons le ctiittre) ont été rejuisitionn.es
depuis deux jours; ce niaiiu, les visites do-
rnicihtires commuent.

La Bourse est encore occupée militaire
ment par un détachement du 208e batail-
lon. Les armes soni en faisceaux sur le de-
vant du monument, et les hommes ont, de-
puis trois jours, couché dans l'intérieur de
la Bourse.

La Commune vient encore de trancher
d'un trait de plume une question d'une
tr s-haute importance. Un décret porte :

« Art. 1er. Les huissiers, notaires, com-
missaires priseurs et greflier? de in! nnaux
quelconques, qui sirunt nnmnv'-s à Parts a
partir de ce jour, recevront un traitement
fixe: ils pourront être dispensés de fournir
un cautionnement.

t Art. 2. Ils verseront, tous les mois,
entre les mains du délégué aux finances,
les sommes par eux perçues pour les actes
de leur compétence.

« Art. .'!. Le délégué à la justice est
barge de l'exéuiion du présent décret.

« Paris, ie 23 avril 1871.
« La Commune. »

C'est aussi simple que. pour les loyers, et
. aussi radical. Quant a l'application...

Depuis la visite nocturne que les gardes
- fédérés OBI faite au domieile de son mari,
i Mme l'uhuisMin esj malade. Les "gens.erar-

mes, dans. l'espoir de s'em an r ne la per-
> senne de M. Ilubuisson. se son; livrés aune

!>erquisiiion des p I j s minuueuses, suivie
 de degàtsas>ez impoi tanis.

Les ouvriers de lioiioiinr-iie Inibuissor!
sont dans un éiatd Yxaspér.-uion qirMO-.i'ie
la periede leur gagne pain, iiier, un garde
national, qui s'était in riti r' dans les .".c-
liers pour voir si les n ; fo'n.elii n-
naient encore malgré les décrets de la Com-
mune, a reçu une Irès-hoifcraUle irîpotéé

» de la part des camelots-, furieux de la grève
s imposée aux sept ou huiticects personnes
. qui vivaient du B'mi public, de la Clothe.

du Soir et de l'Opinion nationale.

s

; A '-VERSAILLES
!
g Versailles, 23 avril 1871.

L'Assemblée nationale ne tiendra pas de
, séance jusqu'à mardi.
r On annonce que pendant ces deux ou
i trois jours de grands événements se prépa-

rent.
s —
e Le Journal officiel publie le document qui
s suit: .

> Iiapport.au chef du pouvoir exécutif de la ft#
e publique française, président du conseil

des mtràsirn.

Monsieur le président,

Des circonstances d'une nature tout à
. fait exceptionnelle, que r>en ne pouvait
g faire prévoir et n aurait pu conjurer, ont

;A produit'une regrettable et saisissante inéga-
, lité dans la distnbuiion des récompenses
. accordées, pendant la dernière guerr?, aux

diverses armées qui y ont pris part.

e C'est ainsi que, tandis que l'armée de

e Paris et les armées de la Loire' et du Nord
Il recevaient, en raison de leur communica-

tion constante avec le Gouvernement,' les
- justes récompenses de leurs services, l'ar-

lf mi-ie du Bhin en était à peu prés privée.

p S'il avait été pourvu aux vacances produites
d dans certains grades, par le commandant
_ en chef, ses pouvoirs limités ne l'autorisaient
j pas à rémunérer, dans le» grades plus de-,
,j vés, des dévouements dignes de l'attention

e «t de la gratitude du pays. De là cette iné-
galité qui blesse la justice et qu'il est du de-

n voir du Gouvernement de faire cesser, car

t les services rendus pur les diverses armées
g avaient un môme objet : la défense de la

pairie, ei aucune a elles ne lui a marenan m-
ni son sang ni sa vie.

Je vous prie, en conséquence, de voulo'r
bien donner votre approbation aux propo-
sitions que, j'ai l'honneur, de vous sou m-t!--
daL-s le travail ci-joint; elles soin la rien.-
sairo rémunération des services rendus dniV-
les malheureuses mais à jamais glorieusi-.
journées des G, 14, 16, 18, -'iffet :»l adflt,
el pour que cette rémunération soil.o;o
plèie, je vous demande d'«i luire remonter
t effet à la date du 15 septembre Î8J0.

Veuille/, agréer, monsieur le présidés 1*
l'hommage de ma respectueuse considéra-
tion.

Le ministre de la guerre,
Général LK Fié.

Ce rapport est suivi par un grand moe-
bro de nominations et de promotions CIH'H
la légion d'honneur.

Un télégramme arrivé de Cambrai an-
nonce que 8,000 soldats de retour d'Aib ue.-
gne, réformés, ont éîé diriges sur Pui.&sy <'•
Versailles.

Le départ définitif des Prussii ns, .
l'uuen, est fixé au oO du courant ;.(!««,'*
présent leurs troupes se metteot en mouv;.-
ment et suivent une ligne courbe qui le»
rapproche de la scène aux points suivant :
Meulan, Triel et Andresy.

Dans cette dernière localité, les PiUs-
siens profitent des temps de halte polir
grimper sur la côte du village de Moro-
court; delà, ils découvrent le Mont-Val' -
rien, et, faut-il le dire, ils affectent 'de «e
réjouir s'ils voient quelque signe de la lutte.
ou s'ils entendent le bruit du canon du
côté de Paris.

La flotille des canonnières chargées d'i -
pérer devant Paris, se compose de h M l
portant le guidon de M. le capitaine de fr '-
gâte Lacombe, commandant en chef; a
FUïmhtml, capitaine Cauiier ; du L't >e.
capitaine Viilers, et de la tyitraiÙeiis
pitaine Dupuis.

i ÉLECTIONS MDSK1PALÏS

D1V1S1ÇN EN BUREAUX ÉLECTORAUX DES SIZ

SiiCTION'S DK LA VILLE HE LYON.

, Le préfet du Rhône, commissaire extra-
- ordinaire de la République,

Vu la loi du 14 avril 1871;
! Vu l'arrêté, en date du lti avrïi .187? , »u
- président du conseil des ministres, chef do

pou» -ir extculil'de lu iU:pi.ib'i-;i;e i- any ^. .
i i poitaiil que les élections pour |e rnn .. .-. i
>j^m.,'nt in'' :grai des conseil- utunilvpn r
c i auront lieu dans toutes les communes, .»
- ! 3-J avril, présent mets ;

Vu i'arrèié du 2(1 a\rii cotiraàJ, q 1;' *
- 1 divisé la ville de Lyon en six : îeiioâî ;
i Arrête':
3 Article jiiemier. — Les six arroHlisie-
} meais de Lyon sont divisés en bun aa^x >;' •.-
. tofaqxj, co.'ilormémeal au tiibicau ::a-a p.••!.•;.

en vuo des éîectiops pour le rerH-uvâlIem.!;.!
des conseils municipaux Itxëes ad 30 livrVi
courant.

J. ierÀRrlOXmSSEMENTMIJSiCa'.'--
Popidaiion oG,7;l ; hombre dt: i:o: srfïï;V-: ;<

élire, 7.
1" A. la mairie. — -Limité;.- par la,'Q.','£>vb>

e Côte (olu numéro OC à Ï,A':. -. iai -
(omnérûs impairs), place : , i ht fii;«.-

u mes i, 3 et i>), quai <i- ,' ;:..•...: (du ;j -
.. rhëroi a 48), muut. « Je ta Hu:s-\. -oass ;V>

dljarireu,x (.îùté sud,, rue fiivéi, rue ^
I l' Aiiiioïîcsade (numéros pairs), rue du Cnbi.

ij mei'ce (du imméro 2 a 18).
2" À"!- Kfarïiiiirre ("entrée delà pfyéb"d*

> la Martini, re). — Liftée \ "r la ii'mw tU<%
>i Càp.utiins, iniiiiéros l, :-: •; ,'!; ;•',;• -;,in yj.i;- ,

numéros -,4t3tC ; plaçades l'en - it (».oid
sud fi est), rue de l"i';ot.?!- 'le-'-'-.o , \y r>«.»
méro "i au numéro Y2 ; rue d la i1 rou:;. .;.

à rie; piaco St-Nii:ier, numiiro L i ,-i,-; : ci:'«
it des Bouquetière (içôiç nord) ; pi.'i<ii ;1'.V.i!,,Vin
it (coté nord) ; (juai d'Orléans • W'aai St-Vi .-
i- cent, du numéros 4'-J à la lia; place ';'!
« Vincent, numéros 2, 's, »"> et 8., et rue Si
s Mar.èl (numéros pairs).

3° Rue des fa'jLs-Ctandivm. s. 2, s«!'<
le d'asile. — Limitée par la Gr;uid'Cnte, au
d numéro 2 à 114; rue du Conirame, mimé»
l- ros i et"3 ; rue de PA'nhôiièiâ/le (numeroi
'». impairs); plitcê lloutille; cours des G'bar-
'- treux (côté nord), et boulevard de la Croix-
'• Housse.
)s 4° Au palak Si-Pirrre, salle de Vancienw
" Bourse. — Limitée par la place et le qu*l
11 Saint-Clair, la place Tbolozan, le quai d»:
* Rete (du numéro 1 à 10), la portion de h
» rue I3ài-d'Argent longeant le Lycée; laru«
- de la Bourse, numéros 2, 4 ot G; la rut
- Neuve (numéros impairs), la ruè'de l'Hô-
•r lel-de-Vill», du numéro 1 à £5'. Hôtel-de-
» Ville; rue Romarin (numéros impars) ;
!* place Croix-Paquet, du at.iir.gro 1 à 8;
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rue Victor-Arnaud el place des Pénitents.
O" À VEcole des Frères, me Vrille-Mo*-

wiie, 12. — Limitée par -la côte Saint -t>«
hastien (numéros il et dé 80. à2l>), rue
Romarin (numéros pairs) ; place Croix-Pà-
quet (côté ouest) ; place des Terreaux, (du
îauméro 1 à 9) ; rue Sainto-Maric (numé-
ros 1,3 et 5); place des Capucins, 5;
Grand'Côte (numéros impairs, de Kl à la
fin), et rue des Tables-Claudieunes (numé-
ros pairs).

6° A l'école des Frères, rue Pouteau, 1(>.
'— Limitée par la rue des Fantasques (nu-
méros pairs), côte Saint-Sébastien (du nu-
méro 1 à il et du numéro 10 à IIS), rue
«les Tables-CJaudien nés (minières impairs),
Grand Côte (numéro 1 a (il), place des Ikr-
nardines (numéros 4 et 8) cl boulevard de
la Croix Rousse.

2e ARRONDISSEMENT MUNICIPAL
Population, (58,000. — Nombre </o cous il-

ters à élire, 8.
1° A la mairit du 2e nrromlissnnei-t. —

Comprenant la partie Est du canton, limi-
tées par la rue de la Marre, numéros pairs,
le quai de la Charité, la rue de Condé, du
numéro 21 au numéro ?9, el la rue Saint-
Joseph, numéros pairs et impairs.

2" 'Bue Adéht(te:-Perri;:,ii Nr.ok rommu-
nate. — Comprenant la partie Ouest du
canton, limitée par la rue Hellerour, le
quai Tilsitt, les numéros 1 et il du quai
d'Occident, la rue de Condé du numéro 1
au numéro 15, la place Perrache (numéros
4,2, '>, h, o, Cet 7 compris) jusqueset non
compris la rue Saint-Joseph.

3" Rue de Coudé, 22, prétoire de la Jus-
tice d-- Paix. — Comprenant la partie Sud
du canton, limitée par la rue de Condé ,
numéros pairs, et les deux tîeuves jusqu'à
leur con'luent. Les numéros 6 et 7 du quai
d'Occident, 39, 41 et 42 de la rue Vaube-
coursa trouvent compris dans cette, sec-
lion.

4U Au Pahis-âv.-Commerce, place de la
Bonis:', salle des remuons, industrielles. —
Comprenant toute la partie Sud du 2e can-
ton, comprise entre les rues Neuve et de la
Fromagerie, la place d'Albon, les quais de
Retx et de l'Hôpital jusqu'à la rueThomas-
sin, la rue Centrale jusqu'au numéro 35
inclusivement, la rue de la Préfecture et le
quai Saint-Antoine.

5° A l* Hôtel-Dieu, salle du Conseil. —
Comprenant toute la partie Sad du 2e can-
ton, limitée par la rue Thomassin, la rue
Centrale depuis le numéro 37 inclus jus-
qu'à son extrémité, Ja rue de la Préfecture,
Je quai de l'Hôpital jusque et y compris la

- rue de la Barre, la place et la rue Beilecour
et le quai desCélestins.

3e ARRONDISSEMENT MUNICIPAL
Population 5ê,200. — Nombre des con-

seillers a élire, 7.
1° Rue dç la Part-Dieu,' 59 à la salle

d'asile. — La partie Nord du eacton, de-
puis le cours Lafayette (côté Sud), limitée
par le quai Joinville, numéro 33, la rue
Clmponay, la rue Villeroi, numéros im-
pairs, jusques et y compris le numéro 37,
et la rue de Chartres, numéros impairs, à
partir du numéro 45 jusqu'au fossé d'en-
ceinte.

2" A la mairie du troisième arrondisse-
ment.—A partir du quai Joinville, numéro
36, la rue Chaponay, numéros 8 et 10, rue
Villeroi, numéros pairs, la rue de Chartres,
côlé Sud, jusqu'à la rue Montesquieu ex-
clusivement, la Grande-Rue de la Gu-illo-
tiére, jusqueset y compris les numéros 111
et 106.

3° Rue de la Thibandière, 55, Ecole laïque
des garçons.— La rue Montesquieu inclusi-
ment, la rue de la Madeleine, la Grande-
Rue de la Guillotiôre, à partir des numéros
113 et 108 de la rue de Crémieux, jusqu'à
Ja limite du canton.

4" Rue du Sacré-Cœur, 119, Ecole des
Frères.—Les électeurs appartenantà la ban-
lieue du Ce arrondissement, la partie Nord
du 3e arrondissement, jusqu'à la route de
Villeurbanne.

5" Rue Saint-Maurice, 19, Ecole laïque
des narrons. — Le quartier de Mon plaisir,
depuis la route de Villeurbanne jusqu'à la
roule dTleyiieux inclusivement.

6" Route de Vienne, 27, Ecole des Frè-
res.— Le quartier Sud de la banlieue, de-
puis la route d'Heyrieux inclusivement^
jusqu'à la limite de l'arrondissement.

4e ARRONDISSEMENT MUNICIPAL.'

Population 39,920. — Nombre de conseillers
à élire : 4.

1° A P Ecoles des filles, rue Duviard, 8.
'—- La partie ouest du canton, y compris le
quartier de Serin.

2" .4 l'Ecole, communale des garçons, rue
de ton?, 24, el Gravie- Rw, 7.— La partie
comprise entre la place des Tapis el la
Crawle-Rue de la Croix-Rousse, jusqu'à
fc hauteur de la rue Si-Denis inciusi^e-
meni. . . |

3" .-1 l'Ecole fommiimil-t dhi ipirç'Ois. vue ; ;
Dnineuge, 4. — La partie limiléeau Sud par
!e bi-uievaid do la Ciuov-iioasse,a i est, par
la rue Lebrun, el, à l'ouest, par la rua du
Mail. ;

4" A l'Ecole communale des garçons, rut i
de Retfori, 29. - — La portion nord de l'ar-
rondissement. (

5° A l'Ecole communale des ,<$arçons, rue '.
Ltj>.ii/elle, 31. — Le quartier St-Clair et t
toutes les rues construites dans les anciens
clos Chaumais et Bouniols. i

5e A SlHOxN D1S.SIÏMKNT MUNICIPAL.
Population 4>j,!S20. — Nombre des cou-

seillrrsii élire, 6.
1" A Tiiimnwe mairie, de Vaise. — La

partie intérieure de Vaise, au nord ; lo
marc|ié et l'aliattuir.

2" An tliêiitfe Noël. — La rue do la Py-
ramide, le quartier de la gare d'eau r-t 'ie
la gare du elieunn de 1er, quai des Tuile-
ries el rue Samt-Cv r.

o" .-/ / hçole vétérinaire. — Lyon annexé
au ;'!• canton, quai et grande rue de Vai.-c,
rue lloqueite, quai Javr et rue du Mont-
d'Or.

• )" A lécole d'instruction primaire, plue
de Tf-on. r,. — Ibinlieiiode Samt-Just, par-
tie antiosée au 5a eanlcn.

;>" A la miiirie dy ô'e arrmidissrmrnt,
place du Piia-Cdl'ipi. salle des mariages.
— Le quartier St-Jean.

6" A la malne. suite de la justice de paix.
— Le quartier Saint-Paul.

i* A Peêolecpmmnnale, rueSt-Geornes, 66.
— Les quartiers Saint-Georges et de la
Quarantaine.

8" A l'école des Frères, rue des Cherau-
chenrs, {.— Les quartiers Saint-Just etSt-
Irénée.

, 6e ARRONDISSEMENT MUNICIPAL.
Population 35,000 ; nombre des conseil-

lers a étire, 4.
1° A la Maine. — Partie nord du can-

ton jusques et y compris les numéros im-
pairs du cours Morand.

2"A l'école mutuelle, rue Midame, 18.—
L©s numéros pairs du cours Morand jus-
ques et y compris les numéros impairs de
la rue Cuvier.

3" A fécele comunale, 3, rue Boileau, an-
ale de la rue Bngeaud. — Les numéros pairs
de la rue Cuvier jusqu'à la limite du can-
ton.

Art. 2. — M. le maire de Lyon réglera
la composition de chaque bureau, confor-
mément aux dispositions des article» a et 6
de l'arrêté du 19 de ce mois.

Art. 3. — Les électeurs de chaque bu-
reau voteront par bulletin de liste, compre-
nant autant de noms qu'il y a de conseil-
lers à élire dans la section.

Chaque bureau fera distinctement le dé-
pouillement de sss votes. Le résultat de ce
dépouillement swa ce&tralisé au bureau de
la mairie.

Art. 4. — M. le maire de Lyon et M. le
secrétaire général de la préfecture sont
chargés, chacun en ce nui le concerne,
d'assurer l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon le 21 avril 1871.

Le préfet du Rhône, commissaire
extraordinaire de la RépuM'utue^.,

Edmond VALENT/STÎE.

 " lie . <s'

WELLESDEiïOÏ^.

Hier soir, mardi, à sept heures, le Con-
seil municipal s'est réuni en séance à huis-
clos.

M. le maire de Lyon, entouré de ses ad-
joints et de conseillers municipaux, a reçu,
hier, mardi, à deux heures, à ITIôtel-de-
Ville, MM. les officiers du 17e bataillon de
la garde nationale.

Le fie, convoqué, n'a pu se rendre à
cette réception et s'en est excusé par une
lettre à M. le maire, d'où il résulte que ce
bataillon avait des élections à faire,

MM. les délégués du Conseil municipal,
qui étaient attendus à Lyon dans la journée
de. lundi , n'étaient pas encore arrivés dans
la soirée d'hier.

On les attend d?heureen heure , mais la
prolongation de leur séjour à Versailles est
considéré généralement comme étant de
bon augure pour le résultat de la mission
d'apaisement dont se sont chargés patrioti-
quement les délégués de la ville de Lyon.

La président du conseil des ministres,
sur le rapport du ministre de l'intérieur',

Vu le décret du 15 janvier 1867, qui dé-
etaro authenlhiquos pendant- cinq ans, à
partir du l'' r janvier !8:>7. les états. de po-
pulation dressés par les préfets; en exéeu-

i tion du décret du 28 mars tSrïtî ;
1 Vu le difficultés de procéder actuellement

à mi nouveau dénombrement de la popula-
tion ;

Arrête :
Art. 1er, Le dénombrement de la popu-

lation qui devait avoir lieu en 1871, est
ajourne a 1872.

Art. 2. Continueront à être considérés
comme authentiques, jusqu'au 31 décembre
1872, les tableaux de la population annexés
au décret du 15 janvier 1867.

Art. 3, Le ministre de l'intérieur est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 19 avril 1871.
A. Tiiums.

Pour le ministre de l'intérieur :

Le sous-secrélaire d'Etat,
GALMO.N.

Par arrêté du 16 avril, le Chef du Pou-
voir exécutif a accordé des récompenses
honorifiques aux défenseurs de lielfort.

Voici celles qui intéressent les mobiles
du Rhône :

Commandeur dans l'ordre de la Légion-
d' Honneur :

Denfert-Roehereau, colonel, oflïcier du
28 décembre 1868. Trente ans de service,
sept campagnes.

Chevaliers
16;' de miirche. — César Duringe, chef

de bataillon.» Joseph Poupar, capitaine.
Antoine Carre!, capitaine. Jacques Poret,
capitaine. Victor Alexandre Vayssiére, capi
laine. De Saiut-llilaire, capitaine. Claudo
Debelly, lieutenant. Josepti Boissonnet,
sergent-major.

65e de marche. — Jean-Marie Soulary,
chef du 1er bataillon. François Michel, ca-
pitaine au 1er ba-taillon. Victor Bonhomme,
lieutenant au 1er bataillon. Abel Claude,
officier de santé. De Tournon, capitaine au
2e bataillon, Julien-Richard Vacheron, ca-
pitaine au 2e bataillon. Antoine Midroit,
capitaine au 2e bataillon.

Médaille militaire
16e de marche. — Jean Strobart, ser-

gent-major. Claudius Grazaniou, sergent.
Charles Martin, sergent. Lepène, sergent.
Bellod , sergent. Gustave Vourloud , ser-
gent. Antoine Vorel, sergent. Louis Barré,
sergent. Gratien Pelissier, sergent. Porta-
lès, caporal. Franeisque-Martial Charles.
Pierre Bœuf, caporal. Jean Benoît. Xavier-
Adolphe Jacquet, garde mobile. Gustave
Bonnefond, garde mobile. Garnier, garde
mobile. Reverdy, garde mobile. Brunet.
Michel Boyer, garde mobile. Auguste Du-
.perray, garde mobile. Benjamin Mayet.
Janin , garde' mobile. François Déclérat.
Duclos , garde mobile. Sornet , garde
mobile.

63e de marche. — Alexandre-Gabriel
Quinault, sergent. Claudius Carraly, ser-
gent, André Janin, sergent. Claude Gau-
din, sergent. Bourgeois, sergent, Genty,
caporal. Jen-Marie Besson, caporal. Etienne 1
Marny, caporal. François Crozet, caporal, i
Jean-Marie Fontaine. Bonnacbaud, garde 
mobile. Charles Gayet, garde mobile. Be-
noit Depardon, garde mobile. Jean-Claude j
Prat, garde mobile. J.-M. Hura, détaché à
l'artillerie du Haut-Rhin.

' vXundi soir, vers neuf heures, les habi-
aJa'çA de la rue Por!-du-Temple ont été mis

' enJUmoi par d'abondantes étincelles qui,
f&e/appant de la cheminée d'un hôtel, me-

^^jwçaient de communiquer le feu à un gre-
nier qui es! tout proche, et rempli de ma-
tières inflammables, ce qui avait beaucoup
effrayé les locataires des étages supérieurs
de la maison.

Des agonis de l'autorité qui se trouvaient
sur les lieux ont immédiatement fait pré-
venir les pompiers du poste voisin, dont
un seul a suffi pour avoir raison du feu.

il faut espérer que l'autorité, préveuue,
prendra des mesures, car, nous assure-ton,
ce n'est pas la première t'ois que les voisins
se trouvent dans de pareilles transes, sur-
tout dans un bâtiment qui, sous tous les
rapports, se trouve dans des conditions dé-,
plorables. 

Un arrêté de M. le préfet du Rhône, sur
le transport des boissons, porte ce qui suit:

Article premier. — L'article 3 de l'ar-
rêté du 21 février dernier est rappporté.

Art. 2. — La sortie des boissons décla-
rées pour l'extérieur par l'entreposiiairede
la ville de Lyon, sera constatée, conformé-
ment à l'article 3 du décret du 30 janvier
1871, dans les bureaux ci-après désignés,
aussitôt après la publication du présent ar-
rêté :

BUREAUX :
1" Delà gare du Midi ou de la Mouehe;
2° De la Boucle, place de ce nom, 1 ,
3° Des Charpenues, boukvard des Brot-

teaux, 2 ;
_ 4" De Sainte- Anne, rue du Sacré-Cœur,

•;" D'Ainay. rue Vaubecour /i'-> - i
t''''" !;i M-»ro de vaise, a Vaise-'

,fe Dehamt-Just, placedeTrion;
 ,2

'
^^De^int-Simo^ruedeluPvran,^

Va;fst
DeSaint

"
Cyr

'PréS,agaredVà

twtïfîS^ bou!mrd ̂

13" Do l'avenue des Ponts à la iom-iW
de la rue Chabrol et du "chemin de! ffi,!

14- De la Belle-Allemande, qBai ,u
Sauna , prés de rétablissement hydrothérl
pique de Serin;

 J ew
*

15"De jaMuiatière à la jonction dé-
route des Etroits et du cours Perrache •

16» Du Gladiateur sur le Rhône, qu'ai d.g
la Uarité; ' ' "

17° Des Parisiens, sur la Saône, quJj
Samt-Aiiiouie; ' H '

18" De Paph'os cours Lafayette, en face
du chemin de la Corne-de-Cerf.

Comme tous les amateurs de l'exeelleftk
interprétaiios des œuvres musicales, nous
avons vivement regretté que les représenta-
tions de M. Devoyod, baryton de l'Opéra <k
Paris, n aient pu èlre reprises.

M. Devoyod, qui est Lyonnais, a eu, lors
de ses deux représentations (l'Africuw é;(
Guillaume Tell), un grand et légitime soe-
eès; nous aurions voulu l'applaudir dans
d'au très rôles mais ce plaisir nous o t
refusé, et voici en quels termes Jj. lievovol
explique lajupture de ses relations ave,-. i«
Grand-Théâtre, dans une lettre que puolie
le Progrès:

Lyon, le 24 avril 1871.
Monsieur le rédacteur,

J'apprends à l'instant même que la dis-
parition de mon nom sur l'affiche d'hier a
donné lieu à plusieurs commentaires peu
daiteurs pour moi.

Aimant par-dessus tout les situations net-
tes, je dois au public autant que je me dois
à moi-même de m'expliquer sur l'incident
qui a amené ma rupture avec l'administra-
tion théâtrale,

A la suite de diverses propositions qui
m'avaient été faites par M. Danguin, il lut
décidé entre nous que si, ie soir de ,'a re-
présentation, la recette ne s'élevait qu'a la
somme de 2,000 francs, je n'aurais aucun»
espèce de cachet.

Au-dessus de 2,000 fr., je devais avoir
150 fr.de cachet fixe, et au-dessus de2,ioô!
un dixième de l'excédant.

La recette de l'Africaine dépassa les pré-
visions de l'administration; elle s'éleva à
à la somme de 3,563 fr., ce qui me faisais
pour ma part :

150 fr. cachet fixe,
i Plus 141 dixième de 1,415 fr., ex*
i cédant de 2,150 fr.

291 fr., total.
j Le lendemain de la représentation, M.

Danguin, revenant sur sa parole et l'enga-
gement formel pris vis-à-vis de moi dans.
son cabinet, en présence d'un de mes amis,
se refusa absolument à me donner ce chif-
fre, prétextant (un peu tard) qu'il lui éiait
impossible de dépasser le cachet de mon
camarade Delabrancha (?ôi) fr.).

Lon voit que notre différend éiait assez
•minime; mais, en prése-nce de la mauvais»
foi du nouveau directeur, j'ai dû refuser
formellement de donner une autre repré-
sentation, bien persuadé que je serais en
butte à de nouvelles difficultés, si je pre-
nais le parti d'oublier l'inconvenance dont
j'étais victime.

Voilà la seule version vraie, je l'al»rnj«
sur ma parole, et je laisse à mes comp-atrw°
tes, qui m'ont déjà donné tant de marques
de sympathie, le soin de juger entre ffl»
conduite et celle de M. Danguin. . .

Agréez, monsieur le rédacteur, mescivi-
. lites empressées. i. DEVOYOD.

M. Devoyod fera ses adieux au pn;»' ,c

lyonnais, vendredi, au théâtre des Variétés.

Une chien de race havanaise, à longs
poils blancs et roux, répondant au nom se
B,bi, a été perdue par M. Jeguet, photogra-
phe, 77, plaça des. Jacobins. La rapp rier

contre récompense. LÀ

A VENDRE
Cinq onces de vers à soie, réceilUs delà

première, en bonne nature.
S'adresser à M. M1CIIALLET, rue de Ctor-

très, 108, au premier, Lyon. ^
saa0&a
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